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L
e quart des travailleurs de notre pays 

sont des étrangers. Ils sont arrivés par 

vagues successives. Aujourd’hui, où la 

libre circulation est assurée aux ressor

tissants de l’U nion européenne (qui l’eût 

imaginé dans les années soixante au temps 

des in i t ia t iv e s  x é n o p h o b e s  de Schw ar- 

zenbach?), le Conseil fédéral veut tirer les 

leçons du passé. Il affiche ses conditions: sou

mettre le séjour à des restrictions rigoureuses 

et éviter les risques de chômage.

La première vague d ’immigrés, à majorité 

italienne, connaissait le statut précaire des 

saisonniers. C’était une main d’œuvre « prête 

à l’emploi», dont la formation et l’entretien 

n ’avaient rien coûté au pays embaucheur. La 

famille demeurait «à la maison» et ne char

geait en rien le fonctionnement de nos écoles 

et de nos hôpitaux . Enfin les saisonniers 

étaient privés de garantie d’emploi. En cas de 

chômage, le contrat n ’était pas renouvelé et 

ils restaient chez eux! Ces conditions d ’ex

ploitation sont pour une part à l’origine de la 

prospérité suisse des Trente Glorieuses. Au

jo u rd ’hui le statu t de saisonnier est m ort, 

non  seulement en raison de l’évolution du 

droit in ternational et de nos accords avec 

l’U n ion  européenne , mais m o r t dans les 

tê tes: le Conseil national, en refusant les 

contrats limités à six mois, sans regroupe

ment familial, n ’a pas voulu ressusciter ne se- 

rait-ce que l’ombre de ce statut. Il y a des 

jours, optimistes, où l’on pourrait croire que 

l’histoire évolue vers le progrès.

Lors de la deuxième crise, celle des années 

nonante, les travailleurs étrangers étaient au 

bénéfice de no tre  protection sociale, dont 

l’assurance-chômage. Il s’est révélé alors que 

ceux qui n ’avaient pas de qualifications pro

fessionnelles étaient plus difficiles à réintégrer 

sur le marché du travail. C’est en raison de ce 

constat que le Conseil fédéral veut limiter

Dans ce numéro

l’admission de travailleurs hors de l’UE aux 

«cadres, spécialistes et autres travailleurs qua

lifiés». Certes le débat a dém ontré que ces 

qualifications n ’étaient pas toutes universi

taires : les Sud-Africains engagés au perce

m ent du Gothard, les employés du cirque 

Knie, voire des danseuses de cabaret, peuvent 

être considérés comme des spécialistes !

Mais l’économie recourt aussi à de la main 

d ’œ u v re  n o n  qualifiée . Ne pas en  te n ir  

compte, c’est encourager le travail au noir ou 

clandestin. Aussi le N ational a approuvé, 

so u ten u  p a r  les socialistes et l ’U DC, un  

am endem ent qui autorise l’engagement de 

main d ’œuvre «nécessaire à certaines tâches 

spécifiques» (voir agriculture, hôtellerie, cer

tains services).

Cette ouverture, qui correspond à un  be

soin dans une société diversifiée, serait accep

table si toute garantie était donnée que l’inté

gration, notamment linguistique, sera facili

tée. D ’autre part, les employeurs devraient 

s’engager à respecter les conditions de travail 

de la b ranche, telles que définies par les 

conventions collectives. C’est une exigence 

élémentaire. Au lieu de cette politique active, 

le Conseil fédéral et la majorité préfèrent s’en 

tenir «aux conditions de rémunération et de 

travail usuelles de la branche et du lieu». Or 

l’usuel n ’offre aucune garantie dans des sec

teurs mal organisés et prompts à pratiquer le 

dumping social.

Défendre une branche, c’est aussi défendre 

l’organisation professionnelle, la loyauté de 

ses membres refusant la concurrence sauva

ge, recherchant la collaboration avec les syn

dicats. Fau t-il s ’é to n n e r  que la m ajorité  

centre-droite refuse d ’admettre que telle est la 

contrepartie naturelle d ’une ouverture aux 

travailleurs étrangers? La référence dans la loi 

aux conditions usuelles de la branche ne suf

fit pas dans l’état actuel de l’usage. AG
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Loi sur les langues

Les minorités lèvent la voix

Les cantons bilingues et les minorités linguistiques s'opposent 
au retrait de l'avant-projet de loi sur leslangues décidé par le 

Conseil fédéral. Le débat parlementaire pourrait redonner vie à un 
texte controversé, accouché dans l'indifférence des Suisses alémaniques.

L
J  avant-projet de loi sur 

les la n g u es  r i sq u e  le 

n a u f r a g e .  T ro p  c h e r  

(d ix -sep t m ill io n s  de 

f r a n c s ) ,  v o ire  in u t i l e  s e lo n  

l’UDC et les libéraux. Le gou 

v e rn e m e n t,  à c o u r t  d ’arg en t, 

veut s’en débarrasser, renoncer 

à la confrontation parlem entai

re et se contenter de la législa

tion  en vigueur pour l’encoura

gem ent et la défense des m ino 

rités linguistiques (cf. encadré à 

la page suivante). Mais la résis

tance s’organise. Les directeurs 

c a n t o n a u x  de l ’i n s t r u c t i o n  

publique contestent la décision 

du  C onseil fédéral. C h ris tian  

Levrat (soc./FR) a déposé une

in i t i a t i v e  p a r l e m e n ta i r e  en  

faveur de l’a d o p tio n  de la loi. 

Une m otion  du radical tessinois 

Fabio Abate réclame le débats 

aux Chambres, prom is m ainte

nan t p o u r la session du mois de 

juin.

Une loi contre le «Rôstigraben»
Le résultat de la votation sur 

l’Espace économ ique européen 

en  décem b re  1992 éb ran le  le 

pays. La c o l l is io n  e n t r e  R o 

m ands et Alémaniques, avec le 

re n fo rt  des R om anches et des 

Tessinois, sem ble iné luctab le . 

Le « rô s t i  g ra b e n »  c o u p e  en  

d e u x  le pays, v ia  la S a r in e .  

D eux ans plus tard, l’Initiative 

des Alpes creuse davantage le 

fossé . La m ê m e  a n n é e ,  R o 

m ands et Alémaniques se divi

sent à nouveau sur la création  

d ’un e  u n ité  suisse de casques 

b leus in tég rée  aux  forces des 

N ations Unies. La rage de Jean- 

Pascal Delamuraz embarrasse le 

consensus helvétique. «Le jo u r  

de la honte» se couche su r les 

décom bres de la cohésion n a 

tionale. En 1995, la loi fédérale 

su r  l’acq u is it io n  de biens im 

m o b ilie rs  p a r  les é tra n g e rs  - 

«Lex Friedrich» - aggrave la si

tua tion , malgré le changem ent 

de cam p des Tessinois, passés 

d u  cô té  des R o m an d s  à cette  

occasion. La révolte gronde, on 

conspue les Gessler con tem po

rains, la sécession menace. Fi

nalem ent sans conséquences.

L'ouest et l'est
En réalité , u n e  rég io na lisa 

tio n  inédite du  pays se profile 

déjà à l ’ho rizon , avec l’é m e r 

gence d ’une Suisse occidentale

d é b o r d a n t  la f r o n t i è r e  des 

langues (cf. D P  1598). L’op p o 

sition entre régions urbaines et 

ru ra le s  pèse ég a lem en t lo u rd  

dans la balance, ainsi que le n i

v e a u  de f o r m a t io n ,  n u a n c e  

C hris tophe  Buchi, c o rre sp o n 

dan t en Suisse rom ande p o u r la 

N ZZ. Toutefois à l’époque l’a r 

g u m e n t  l in g u is tiq u e , r a p id e 

m e n t  m é ta m o rp h o sé  en  choc 

culturel, prend le dessus. Ebau

ché en 1985 avec la m otion  du 

G r is o n  M a r t in  B u n d i ,  c o n 

seiller national socialiste, en fa

veur du rom anche, la réflexion 

se précipite au nom  de la «com

p réh e n s io n  en tre  les c o m m u 

nautés linguistiques» et la p ro 

tection des minorités com m e le 

souligne Jean W idmer, profes

seu r en  sociologie de la c o m 

m u n ic a t io n  e t des m é d ia s  à 

l ’U n iv e rs ité  de F r ib o u rg .  Le 

peuple et les cantons acceptent 

u n  article co n s t i tu tio n n e l su r 

les langues en 1996. U n avant- 

projet de loi voit ainsi pénible

m en t le jo u r  cinq ans plus tard 

dans une certaine indifférence.

Le consensus d'abord
La loi sent la langue de bois 

adm inistra tive , p ro teste  F ran 

çois G rin, professeur d ’écono 

mie à l’Ecole de trad u c tio n  et 

d ’i n t e r p r é t a t i o n  (E T I) de 

l ’U nivers ité  de Genève e t d i 

recteur ad jo in t du Service de la 

r e c h e r c h e  e n  é d u c a t i o n  d u  

can ton  de Genève (SRED). Elle 

m an q ue  d ’envergure et ne dit 

pas u n  m o t sur l’anglais ni sur 

les langues de l’im m ig ra t io n . 

C erte s , le ro m a n c h e  d e v ien t 

une  langue officielle, le p lu r i 

linguisme individuel do it re n 

forcer la c o m p ré h en s io n  m u 

tuelle entre les régions du pays, 

e t o n  n ’ou b lie  pas  le so u t ie n  

aux  c a n to n s  b il in gu es e t aux  

m inorités linguistiques.

Pour B runo M oretti, profes

seu r à l’In s t i tu t  de langue  et 

li ttérature  italiennes de l’U ni

versité de Berne et responsable 

de l’O bservato ire  linguistique 

de la Su isse i ta l ie n n e ,  la loi 

d o i t  d o n n e r  à to u t e s  les 

la n g u e s  les m ê m e s  ch a n ce s .  

Parler français, ita lien  ou  ro 

m a n c h e  ne d o i t  p as  ê t re  u n  

obstacle. L’a v a n t-p ro je t m a n 

que de m esures concrètes. La 

création d ’u n  ins titu t d ’encou 

ra g e m e n t  d u  p lu r il in g u ism e , 

p ré v u e  p a r  la lo i, p ré f ig u re  

trop  tim id em en t u n  centre de 

c o m p é te n c e s  a u  se rv ic e  des 

can tons au n o m  du fédéralis

me linguistique.

C o n s ta n t in  P itsch , t i tu la ire  

du  Service des c o m m u n a u té s  

linguistiques et culturelles créé 

en 1986 au sein de l’Office fédé

ral de la culture, qui a participé 

à l’é labora tion  de l’avan t-pro- 

je t, défend le travail accompli. 

M inim al ou pas, o n  au ra it pu 

difficilement faire mieux com p

te te n u  des d ivergences p o l i 

tiques, des prérogatives can to 

nales et de l’état des finances.

Tout com pte fait, la décision 

du  Conseil fédéral ran im e  un  

débat étouffé par la seule polé

m iq ue  su r  l ’en se ig n e m e n t de 

l’anglais. La question  des lan 

gues, par delà utilitarisme éco

nomique, pourrait ainsi aspirer 

à une véritable politique linguis

tique , so u h a itée  p a r  F ranço is  

Grin, où la diversité épouse le 

bien com m un. m d

Christophe Buchi, Mariage 

de raison. Romands et 

Alémaniques une histoire suisse, 

Zoé, Genève, 2000.

Jean Widmer et al., La diversité 

des langues en Suisse dans 

le débat public, Peter Lang, 

Berne, 2004.

La Suisse, un pays où l'on parle 

quatre langues... et plus, Actes 

du colloque de l’Académie 

suisse des sciences humaines et 

sociales, Berne, 2003.

Babylonia, revue de la Fonda

tion langues et culture, 

Comano (TI).

www.culturactif.ch, site du 

Service de presse suisse 

consacré à la littérature à 

l’échange culturel.

www. edi.admin. ch/f/dossiers/ 

sprachen.htm
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L'anglais hors la loi

L'anglais occupe le débat sur les langues en Suisse. Cependant, 
l'avant-pro|et de loi ne donne aucune indication sur son enseignement 

à l'école. Les cantons, jaloux de leurs prérogatives, veulent 
garder leur autonomie face à un enjeu capital pour Pavenir du pays.

F
rançois G rin  accuse l’ab 

sence «de toute référence 

au rôle de l’anglais» dans 

la loi. C ’est p o u r ta n t  «le 

principal problème linguistique 

q u i se p o se  a u j o u r d ’h u i à la 

Suisse» insiste A lain P ichard , 

jo u rn a lis te  e t a u teu r  de diffé

rents ouvrages su r la diversité 

c u l tu re l le  de la S u isse . A fin  

d ’éviter l’o p p o s i tio n  des ca n 

tons - très attachés à leurs com 

pétences en m atière d ’in s truc 

tion  publique - l’avant-projet se 

ta it  su r le sujet. Pas d ’in d ica 

tions su r l’âge d ’apprentissage 

de l’anglais. Toute intervention 

de Berne - à l’image de l’initia

tive parlementaire du conseiller 

national socialiste D idier Ber- 

berat exigeant que la prem ière

la n g u e  é t r a n g è re  s o i t  u n e  

langue n a tio n a le  - su sc ite ra it  

des rejets et des divisions, p ré 

dit C onstantin  Pitsch. Divisions 

qui agitent déjà le pays, malgré 

le silence de la loi.

Deux camps
D ’un  côté se rangent les can

tons a lém aniques p lu tô t favo

rables à l’anglais aux dépens du 

français, de l’autre les Romands 

obligés d ’apprendre l’allem and 

en plus de l’anglais. Pour apaiser 

le co n fl i t ,  la C o n fé re n c e  des 

d irecteurs c an ton au x  de l’in s 

truction publique (CDIP) vient 

de s’accorder sur l’introduction 

de deux  langues é tran g ères  à 

l’école primaire, dont une natio

nale, en laissant le choix de la

langue prioritaire aux cantons. 

O n  évite la relégation du fran 

çais au secondaire  ta n d is  que 

l ’angla is, m a lg ré  la m auvaise  

h u m e u r  ro m a n d e ,  d ev ie n t la 

p rem ière  langue é trangère  en 

Suisse alémanique.

Appenzell Rhodes intérieures 

m ontre  le chem in depuis 2001, 

su iv i  m a in te n a n t  p a r  U ri e t 

b ien tô t par Zurich. La science, 

la technique, l’in form atique et 

l’économie parlent anglais dans 

u n  m onde globalisé, proclam e 

la Landesschulkom m ission  ap- 

penzelloise dans sa délibération 

en  faveur de l’anglais. La beauté 

in u t i l e  d u  f r a n ç a is  p e u t  

attendre, sans mettre en danger 

la c o h é s io n  n a t io n a l e .  U n e  

langue travaille pour le marché

de l’emploi et p o u r  la croissan

ce, s e lo n  le c re d o  d ’E rn s t  

Buschor, ancien  chef de l’In s 

t r u c t io n  pu b liq u e  zurichoise , 

avis largement partagé dans les 

cantons de Suisse orientale.

Bref, «l’anglais ne p eu t plus 

être une langue étrangère» titre 

Eric Hoesli dans les colonnes du 

Temps (17 jan v ie r 2004). Sans 

oublier, toutefois, avan t de se 

ren d re  à l’hégém onie  de l 'a n 

glais, «le cadeau insensé fait par 

le monde aux pays anglophones» 

dénoncé par François Grin (Le 

Temps du 13 janvier 2004). Les 

Etats-Unis, en supprim ant l’en 

se ignem ent des langues é t ra n 

gères dans leurs écoles, économi

sent ainsi seize milliards de dol

lars chaque an n é e . m d

La loi des langues

La loi fédérale d ’octobre 1995, ainsi que l’o rdo n 

nance de ju in  1996, règlent l’octroi des aides fi

nancières p o u r la sauvegarde et la p rom otion  des 

langues et des cultures rom anches et italiennes. 

Chaque année, 4,5 millions sont attribués aux 

Grisons et de 2,3 millions au Tessin.

La Constitution, votée en 1999, désigne les 

langues nationales et officielles et définit le m a n 

dat de la Confédération et des cantons (art. 4 et 

70). Elle reconnaît également le droit à la liberté 

de la langue en lim itant le principe de territo ria 

lité. En revanche, les cantons déterm inent eux- 

mêmes leurs langues officielles dans le respect de 

la répartition  territoriale traditionnelle des 

langues et des m inorités linguistiques au toch

tones. En d ’autres termes, la C onstitu tion  ins tau 

re une com pétence partagée entre les cantons et 

la Confédération, m ême si son rôle n ’est que 

subsidiaire.

La trop lente digestion parlementaire

Le Message et la Loi sur les étrangers o n t été adoptés par le Conseil fé

déral le 8 m ars 2002. D eux ans plus tard, au bénéfice d ’une session ex

traordinaire , le Conseil national en  délibère sans achever la lecture et la 

discussion. Reprise en ju in . Après quoi le Conseil des Etats se saisira du 

sujet, créera à coup sûr des divergences qui exigeront des navettes entre 

les deux  C ham bres. La loi ne sera d on c  pas ap p rou v ée  av an t 2005. 

Trois ans de travail parlem entaire . C ’est excessif, car le tem ps écoulé fa

cilite la refonte partisane des projets du Conseil fédéral com m e on  l’a 

vu p o u r  la LAMal ou  le p a q u e t fiscal. Et au  b o u t  du  com pte , c ’est 

l’éch ec : la loi d is ten d u e  est re je tée  au  vo te  final ou  refusée p a r  le 

peuple.

Q uand  donc le P arlem ent réform era-t- il son propre fonc tionnem en t?  

Tout ne se ram ène pas à la seule question  du parlem en t de profession

nels. N ous rappelons, provocatrice, notre  p ro pos ition : « tout p ro je t de 

loi d o n t la discussion n ’est pas achevée par les C ham bres deux ans 

après son  ado p tion  par le Conseil fédéral, est considéré com m e ap 

prouvé dans sa version originale.» Il existe b ien des dates bu to irs p ou r  

les initiatives populaires. L’accélération des travaux recadrerait le rôle 

du Parlem ent. ag
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Radio Canal 3

Bilingue,

La fréquence 

biennoise réduit 

sa rédaction 

francophone.

Les raisons 

financières 

prennent le pas 

sur la diversité 

linguistique.

mais sourde et muette

E
n difficulté financière, la 

radio bilingue Canal 3 de 

Bienne a décidé de faire 

des économies. Elle cou

pera dans la masse salariale qui 

représente 70% des charges. La 

fréquence germ anophone co n 

serve ses effectifs : u n  chef des 

program m es et quatre jo u r n a 

listes. Seule c o n tr ib u t io n  à la 

baisse des charges : une collabo

ratrice de 49 ans avec fonction 

de corédactrice en chef est licen

ciée et remplacée par un  stagiai

re. En revanche, la fréquence  

francophone perd la moitié de 

ses effectifs qui se lim iteront à 

une journaliste et une stagiaire. 

Le rédacteur en chef est rem er

cié et un  second poste de stagiai

re est supprimé.

Les m édias à p e tits  m oyens 

m a îtr isen t souvent leur masse 

s a la r ia le  en  l im i ta n t  la m a in  

d ’œuvre «chère» et bien formée 

au profit de stagiaires. Mais le 

dégraissage de Canal 3 va plus 

loin. Il est doublem ent problé

matique. La direction débarque 

d ’ab o rd  sans é tat d ’âm e d ’a n 

ciens co llabora teurs qu i n ’ont 

pas démérité. De plus, elle traite 

d ’un e  m an ière  to ta le m en t in 

égale les fréquences des deux 

langues. Réduite à deux unités, 

la ra d io  f ra n c o p h o n e  dev ra it 

c on tinuer d ’assurer l’in fo rm a 

t io n  7 j o u r s  su r  7 e t de 6 à 

18 heures! Comm ent parvenir à 

cette prouesse? La direction de 

C anal 3 p révo it u n e  présence 

jo u rn a lis t iq u e  dès 9 heures le 

m atin  seulement. Les in form a

tions matinales seraient enregis

trées  la veille en  fin  d ’ap rès- 

m id i.  U ne h é ré s ie  p o u r  u n  

m édia de l’im m édia te té . P our 

corser la d ifférence de t r a i te 

ment, la totalité de l’état-major 

est désormais en mains além a

n iques. In terrogée sur les ra i 

sons de cette décision, la direc

tion de Canal 3 reste muette.

Rentabilité contre symbole
C o m m e to u s  les m éd ias , la 

radio biennoise a souffert de la 

baisse des recettes publicitaires 

q u i a p lo m b é  les ré su lta ts  de 

2003. Mais les difficultés budgé

taires proviennent également de 

la création au début de l’an passé 

d ’un  nouveau poste de chef des 

programmes alémaniques. Il se

co n d e  le d ire c te u r  des p r o 

grammes qui chapeaute les deux 

fréquences. L’engagement de ce 

nouveau cadre aurait pour cause 

le copinage plutôt que la nécessité 

de renforcer les fonctions cen

trales de Canal 3. Mais pas ques

tion  de rem ettre en cause cette 

nouvelle structure. La rentabilité 

dictait de couper dans la fréquen

ce ayant la plus faible audience et 

la plus faible rentrée publicitaire. 

Car il faut le reconnaître, en pure 

arithmétique, la radio francopho

ne avec une audience de quelque 

23000 auditeurs ne mérite pas un 

traitement égal à celui de sa sœur 

qui en compte trois fois plus.

Une forte péréquation en fa

veur de la minorité a été voulue 

par les fondateurs alémaniques de 

Canal 3. Ce modèle a été célébré 

com m e u n  concept u n iq u e  en 

Suisse, la quintessence de l’esprit 

biennois, affirme Eva Roos, direc

trice du Forum du bilinguisme. Il 

a justifié l’octroi, par la ville de 

Bienne et de quelques communes 

lim itrophes, d ’une confortable 

subvention, complétée par une 

contribution cantonale. Difficile 

donc, voire impossible, de gérer 

ce modèle selon de simples cri

tères de rentabilité sans remettre 

en cause les subventions pour le 

bilinguisme. Lesdites subventions 

sont pour l’heure gelées. Les au

to r i té s  c o m m u n a le s  d e v ro n t

trancher dans un climat passion

né. Une pétition en faveur de la 

rédaction francophone a réuni en 

quelques jo u rs  3340 signatures 

rom andes et alémaniques. Elle 

exercera sa pression sur les auto

rités politiques. Mais elle n ’a pas 

ébranlé les responsables de Canal 

3 qui restent sourds à cette vague 

de protestations.

Avec 23000 auditeurs, Canal 3 

francophone est de loin la plus 

petite des radios locales de Suis

se. Sa proche voisine, Radio Jura 

Bernois dont l’audience dépasse 

les 50000 aud iteu rs , offre elle 

aussi une inform ation en fran 

çais à la popula tion  de Bienne. 

D’un  regard extérieur, la fusion 

des deux chaînes aurait un sens. 

Les Biennois sont d ’un  tout autre 

avis. Les tiraillements sont fré

quents entre le Jura bernois fran

cophone et la Bienne bilingue. Le 

nouveau découpage administra

tif du canton de Berne, qui ré 

unira les trois districts jurassiens 

en une région distincte du See- 

land, en apporte la preuve la plus 

récente. Et Bienne semble tenir à 

son rôle vedette de modèle b i

lingue qu i fait de C anal 3 u n  

symbole intouchable. at
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Démocratie directe

Le prix des signatures

Le Conseil fédéral ne veut pas interdire la rémunération des 
personnes qui collectent des signatures en faveur des initiatives ou 

des référendums. Il reconnaît que les moyens financiers jouent un rôle 
dans le débat politique: reste à savoir lequel exactement.

L
a Suisse a élevé la récolte des signa

tures au rang de sport national. Q u’il 

pleuve, qu ’il vente ou qu’il neige, les 

militants batten t le pavé p o u r alpa- 

guer le chaland. Les militants de tous bords 

le sa v e n t:  il est diffic ile  d ’a t te in d re  les 

100000 signatures exigées p o u r une initia

tive ou  les 50 000 p o u r  u n  ré fé re n d u m . 

D ’ailleurs, q u a ran te  in itia tives n ’o n t pas 

abouti depuis 1990, faute d ’avoir pu récol

ter le nom bre de signatures nécessaires.

Face à cette difficulté, les in itian ts  on t 

n o tam m e n t recours à la rém un éra tio n  de 

p e rs o n n e s  cha rg ées  de ré c o lte r  des p a 

raphes. Les gardiens du temple de la dém o

cratie directe on t crié à la trahison, com me 

si les droits populaires, éléments fondateurs 

de l ’H elvé tie  m o d e rn e ,  d e v a ie n t re s te r  

vierges (cf. D P  n° 1396). En 2001, alors que 

les initiatives fleurissent, la commission des 

institutions politiques du Conseil des Etats 

adresse u n  postu lat au Conseil fédéral lui 

d em andant d ’examiner l’opportunité  d ’in 

terdire cette pratique ; au term e de son exa

m en, le gouvernem ent propose de ne pas 

légiférer.

Seul le canton de Genève a une disposi

tion  législative punissant la récolte rém uné 

rée des signatures. Mais elle est restée lettre 

m orte. Le Conseil fédéral ne se prononce

qu’à dem i-m ot sur la constitutionnalité de 

cette disposition: il considère qu’interdire 

la rém unération  de la collecte de signatures 

constituerait «une atteinte aux droits p o p u 

laires» do n t l’exercice est expressément ga

ranti par la C onstitution fédérale (art. 34). 

L’Etat ne doit intervenir qu ’avec précaution 

p our limiter l’exercice de la démocratie.

Des rémunérations opaques
L’interdiction de rém unérer des collectes 

de signatures se heurte  aussi à la p rofes

s i o n n a l i s a t i o n  c ro i s s a n te  de la v ie  

politique : entre le perm anent d ’u n  parti et 

le m ilitant rém unéré, il y a une différence 

trop subtile pour justifier une interdiction. 

En outre , d ’au tres moyens plus onéreux, 

com m e les envois de masse, peuvent facili

ter la récolte de signatures.

Le rap p o r t du Conseil fédéral passe par 

contre com m e chat sur braise sur la ques

tion  de la transparence des coûts de rém u

nération. La publicité constitue la con tre 

partie d ’une certaine liberté en  matière de 

f in a n c e m e n t des c am p ag n es  p o li tiq u es . 

L orsqu’une initiative aboutit, il para îtra it 

logique que les citoyens sachent qui a fi

nancé la récolte des signatures, par exemple 

par la publication des com ptes du comité 

d ’initiative. Or, si des millions sont parfois

investis dans le cham p de bataille politique, 

com m e c’est le cas pour les votations de ce 

week-end, l’origine de cet argent reste hélas 

largement mystérieuse. ad

***

A Genève, l’article 183 lit. d ch. 3 de la loi 

sur l’exercice des droits politiques p un it de 

peines de police «quiconque procède ou 

fait procéder, m oyennant rétribution, à la 

quête de signatures en  matière de référen

dum  ou d ’initiative». Le procureur général 

a toutefois classé sans suite les deux en 

quêtes ouvertes pour violation de cette dis

position.

Aux Etats-Unis, la jurisprudence considère 

qu ’une telle interdiction viole la liberté 

d ’expression : celle-ci autorise le droit de 

rém unérer quelqu’u n  p o u r récolter des si

gnatures. Plusieurs Etats obligent toutefois 

les personnes rém unérées spécialement à 

s’annoncer com m e telles.

En Nouvelle-Zélande, la loi limite à envi

ron  40 000 francs (50 000 NZ $) le m ontan t 

m axim um  pouvant être engagé pour une 

récolte de signatures. Mais cette som m e 

peut être librem ent utilisée par les initiants.

www. ofj.admin. ch/them en/divers/unter- 

schriften/ber- br-f. p d f

Le rêve de « M ons ieu r Prix»

Rudolf Strahm , né en 1943, avait 37 ans lorsqu’il écrivit une lettre u topique datée de l’an 2010, publiée en 1980 dans une brochure 

du PSS intitulée Programme économique et autogestion en  vue d ’une jo u rn ée  d ’étude sur le sujet. O n y cite aussi D om aine Public et 

d ’autres groupes qui s’étaient égalem ent penchés sur la question  mais n ’avaient pas envoyé de texte. Cette lettre u top ique  doit être 

considérée com m e une conclusion.

L’auteur y rappelle ses titres, chimiste ETS, licencié en sciences politiques, ancien secrétaire du PSS, et répond  à une dem ande du parti 

et du syndicat unitaire USCS de «rédiger une rétrospective historique sur le passage de l’économie dans u n  système d ’autogestion». 

Strahm, le nouveau «Monsieur Prix» qui aura 67 ans en 2010, se considère com m e u n  vieillard émérite «à la retraite». O n  se rend 

compte en  lisant ce texte au jourd ’hui que ce qui a changé l’a été dans une direction très différente et que le program m e adopté par 

83% des délégués du parti en 1982 à Lugano n’est pas seulement utopique, mais ne tient pas com pte de la réalité helvétique.

Soyons francs, qui relit au jourd ’hui ces visions et qui connaît le program m e du PSS, qui devrait être pou rtan t le fil directeur de son ac

tion  quotidienne?

Et Rudolf S trahm  se souvient-il de sa lettre utopique? cfp
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Forum

Fribourg peaufine sa Constitution

Alain Berset
constituant, conseiller aux Etats socialiste

La Constitution fribourgeoise affronte le vote populaire. Fruit du consensus, elle introduit 
quelques innovations favorables aux familles, aux étrangers et aux couples homosexuels.

E
n 2000, une Assemblée constituante était élue dans le can

to n  de Fribourg. Auparavant, la popula tion  avait décidé à 

une très large majorité de réviser to talem ent la C onstitution 

e t avait souha ité , con tre  l’avis de la m a jo rité  d u  G rand  

Conseil et des partis politiques, de confier ces travaux à une assem

blée constituante élue dans ce seul but. Après quatre années de tra 

vaux, le projet sera soum is au vote populaire le 16 mai.

A y regarder de près, le nouveau texte ne s’inscrit pas vraim ent 

dans la ligne des constitutions cantonales pionnières ou particuliè

rem ent novatrices, telle la C onstitution jurassienne qui la première 

a consacré une vision très sociale de l’Etat, ou telle la C onstitution 

bernoise  qui a ouvert la voie des co n stitu tio n s  can tonales très 

«denses». A Fribourg, les conditions politiques de la révision totale 

ne sont pas comparables à celles qui on t prévalu dans le Jura, où il 

s’agissait d ’écrire une constitution pour u n  nouveau canton, ni à 

celles qui on t prévalu dans le canton de Berne, où la C onstitution a 

été révisée par le G rand Conseil, qui a laissé une marge de m a

nœuvre très im portante  à ses experts. Au final, le projet de Consti

tu tio n  fribourgeoise n ’est donc pas particulièrem ent novateur. Il 

n ’est pas révolutionnaire, il représente sim plem ent un  condensé re

lativement concis et précis du contrat social, institutionnel et poli

tique sur lequel repose le canton.

A la recherche du consensus
Après quatre années de travaux de l’Assemblée constituante, le 

résultat est forcément consensuel : u n  texte dans lequel dom inerait 

la patte d ’u n  parti politique ou d ’u n  groupe de pression n ’aurait 

certainem ent aucune chance devant le peuple.

Dire que le projet est «consensuel», c ’est insister sur l’équilibre 

qui le compose, un  équilibre qui ne cache pas quelques aspérités. 

Le bu t de la Constituante n ’a pas été de chercher à définir le plus 

petit dénom inateu r c om m u n  entre ses membres, mais p lu tô t de 

définir les limites du cham p dans lequel l’émergence d ’une solu

tion  «consensuelle» était possible.

C ’est peut-être  finalem ent dans la m éthode de travail que rési

de la principale innova tion  de la C onstituante, une m éthode qui 

constitue une  voie à explorer, au m om en t où le durcissem ent des 

fronts et les blocages politiques son t de plus en  plus visibles. Ce 

choix m éthodologique, qui a été accepté par tous les groupes p o 

litiques, s’est dessiné lors de la dernière année de travaux, lors

qu ’il est apparu  que seul u n  texte regroupant une m ajorité assez

Les opinions exprimées dans la lubrique Foivm n'engagent pas la rédaction de DP.

large dans la C onstituante  serait capable de recueillir une m a 

jo r ité  populaire.

Ainsi sur le fond, quelques pas intéressants sont proposés. Sans 

chercher l’exhaustivité, on peut m entionner la création d ’une as

surance maternité cantonale qui va plus loin que le projet fédéral. 

M êm e si u n  tel p rojet est «dans l’air du temps», il s’agit d ’un  

p o in t à souligner. La nouvelle C onstitu tion  prévoit également 

l’in troduction  du droit de vote et d ’éligibilité com m unale pour 

les étrangers, l’allocation universelle, ainsi que des prestations 

complémentaires pour les enfants. Le principe d ’u n  partenariat 

enregistré pour les homosexuels a également été accepté.

Un large soutien
Ces éléments on t été adoptés souvent par une large majorité 

dans le cadre de la construction  de ce consensus «à la fr ib ou r

geoise». A u tan t d ’in n o v a tio n s  qu i o n t p erm is  aux  p a rtis  de 

gauche de soutenir ferm em ent le projet, m êm e si la p lupa rt de 

ces innovations ne représentent que des pas souvent jugés trop  

timides.

La nouvelle C onstitu tion  n ’est pas révolutionnaire, mais elle 

consacre quelques principes, n o tam m e n t sociaux, qui corres

p o n d en t certainem ent au can ton  de F ribourg  tel qu ’il est a u 

jo u r d ’hui et tel q u ’il p o u rra it  se développer à l’avenir.

C ependant, le contexte politique dans lequel s’est déroulée la 

révision de la C onstitu tion , hors de toute  crise cantonale, n ’a 

perm is l’ém ergence d ’au cu n  débat de fond sur la répartition  

des tâches en tre  le can to n  e t les com m unes, p a r  exemple en 

matière de fo rm ation  ou de politique de la santé. De même, la 

C onstituante n ’a finalem ent procédé à aucune remise en ques

tion  fondam entale des structures territoriales. Sur le p lan insti

tutionnel, elle s’est bornée à apporter  quelques am éliorations 

ponctuelles à la situation  actuelle.

Au b o u t  de l ’exerc ice , le b i la n  e s t  p lu tô t  b o n :  les s e p t 

groupes politiques représentés à la C onstituante  on t m ajorita i

rem en t sou tenu  le texte, sauf le groupe UDC. Les partis le sou 

t ien n en t également, sauf l’U D C  et le p a rti  radical, en  désac

cord avec son  groupe dans l’Assemblée constituante.

La droite la plus dure a appelé à rejeter u n  texte jugé  «pour le 

m oins socialisant», une critique que les radicaux on t accom pa

gné de leur volonté de voir une prochaine m outu re  plus «radi

cale». Bref, la cam pagne de vo ta tion  co n cern an t le p ro je t de 

C onstitu tion  fribourgeoise peine à sortir  des schémas habituels 

et ce n ’est pas le climat politique qui prévaut dans les votations 

fédérales, prévues le m êm e jour, qui devrait perm ettre  de cal

m er le jeu . Mais c’est là une autre histoire. ■
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Péage urbain

Les voitures passent à la caisse

Taxer le trafic pour mieux circuler séduit les métropoles, malgré les résistances 
des automobilistes et la grogne contre un impôt supplémentaire.

L
e n o n  au c o n tre -p ro je t  Avanti, a 

ouvert la po rte  au  péage urbain» 

annonce  A drian Schmid, resp o n 

sable de la politique des transports 

de l’Association Transports et Environne

ment (ATE). Les agglomé

rations suisses, davantage 

que les transversa les  a l

pines, attendent des solu

t io n s  c o n c rè te s  p o u r  

échapper à la c ircu lation  

qui les asphyxie. Le trafic 

tue les villes. La rou te  se 

réduit à peau de chagrin, 

prise d ’assaut par des mil

liers de véhicules. C ’est p o u rq u o i  il faut 

payer pour rouler. Le péage urbain freine les 

déplacements privés et finance l’essor des 

transports publics, ainsi que le développe

ment de la mobilité douce.

En 2003, au prix de 150 millions de livres 

sterlings (350 m illions de francs suisses), 

Londres a introduit, malgré les réticences du 

lobby automobile et sans dommage pour les 

commerçants, une taxe routière au cœ ur de 

la City (cf. encadré). Derek Turner, respon

sable du projet Congestion Charge (littérale

ment, non sans poésie, redevance d ’em bou

teillage) avance une dim inution de la circu

lation de 20%, trois fois moins de bouchons 

et u n  bénéfice pour les caisses communales 

de 68 m illions de livres sterlings, plus de 

cent cinquante millions de francs, presque la 

moitié du déficit des comptes vaudois pour 

2003. La campagne pour l’élection du p ro 

chain maire de la ville se joue  entre partisans 

et adversaires du péage.

Le péage fait mouche
La capitale  b r i ta n n iq u e  a re jo in t  ainsi 

d ’autres agglomérations séduites par le péage 

alors que Stockholm s’apprête à faire le pas 

l’année prochaine, malgré les réticences de la 

population. L’accès payant au centre de Sin

gapour voit le jo u r  en 1975. A la différence 

du tarif unique londonien, on tient compte 

de la distance parcourue. Là aussi, les re 

cettes, au lieu d ’être rétrocédées aux contri

buables suivant les principes de la fiscalité

écologique, entretiennent un  réseau dense de 

transports collectifs bon  marché qui pousse 

les automobilistes à délaisser la voiture.

En Norvège, Oslo, Bergen et Trondheim 

vivent également au rythm e du péage ro u 

tier depuis le déb u t des 

a n n é e s  n o n a n te .  Les 

centres villes désengor

gés r a p p o r te n t  c h aq u e  

an n é e  150 m ill io n s  de 

f r a n c s  e n  fa v e u r  des 

transports collectifs et de 

l ’a m é n a g e m e n t des es 

p aces  u r b a in s  p o u r  la 

marche et le vélo. Seules 

ombres au tableau, le trafic augmente dans 

les zones périphériques, l’effet dissuasif tend 

à plafonner avec le temps et les frais adm i

nistratifs absorbent plus de la moitié des re 

venus du péage. Sans parler de la multipli

cation des «scooters» exemptés de taxe.

Un pays sceptique
En Suisse, les financements via une taxe 

routière de la traversée de la rade à Genève en 

1996 et du Schanzentunnel à Berne en 1997 

ont été rejetés par le peuple. Le Touring Club 

Suisse (TCS), avec l’Union des villes suisses, 

condam ne les péages. Socialement injustes, 

car ils frappent tou t le monde de la même 

manière à l’image de la TVA, ils sont interdits 

par la Constitution (art. 82, 3e al.), sauf ex

ceptions autorisées par le Parlement. Le TCS 

a calculé que la redevance, sur le modèle lon

donien, coûterait «trois mille francs supplé

mentaires par année aux citoyens-automobi- 

listes» suisses qui versent «près de dix mil

liards de francs» dans les caisses fédérales. Par 

ailleurs, les charges administratives risquent 

d ’avaler près de la moitié des revenus, alors 

que la baisse du trafic espérée réduirait, à son 

tou r et contre l’objectif de la taxe, les res

sources destinées aux transports publics. Le 

TCS défend en priorité le système du «comp- 

te-gouttes», les feux rouges règlent les flux de 

v o itu res , et la c o n s t ru c t io n  de p a rk in g s  

d ’échange financés par un fonds routier déjà 

inscrit dans le contre-projet Avanti refusé par 

le peuple et les cantons le 8 février 2003.

L’ATE, de son côté, sou tien t la mise en 

œuvre ciblée des péages routiers. Une initia

tive parlementaire de la socialiste bernoise 

Evi A llemann dem ande d ’ailleurs d ’assou

p lir  l’in te rd ic tio n  constitu tionnelle . Leur 

m ontant, dissuasif, doit être calculé en fonc

tion des kilomètres parcourus et du volume 

du trafic, variable selon l’heure et les tron 

çons. La réd u c t io n  de la p o llu tio n  e t du 

bruit compense largement le caractère «anti

social» du péage. Et ce ne sont pas les plus 

dém unis qui circulent sans com pter quand 

ils possèdent une voiture. En revanche, des 

taxes sur les places de parc pendulaires ou 

des restrictions d ’accès au centre, en vigueur 

à R om e p a r  exem ple, p eu v e n t ren fo rce r 

l’impact et l’efficacité des péages sur le trafic 

urbain. Car la route est une prestation dont

il faut payer le prix, conclut le radical zuri

chois Ruedi Noser. m d

Congestion Charge à Londres

Pour accéder quotidiennement au centre 

ville, les automobilistes payent près de 

douze francs suisses (cinq pounds) du 

lundi au vendredi, de sept heures du matin 

à 18h30 le soir. Ils peuvent s’acquitter de la 

taxe à l’avance, pour plusieurs entrées, ou 

le jo u r  même au moyen d ’une carte de cré

dit, via Internet, par la poste, le téléphone 

ou au moyen du SMS. Quelques bars et un  

certain nombre de magasins sont égale

m ent à dispositions des conducteurs. Les 

handicapés, les riverains, les dépanneurs et 

les propriétaires de véhicules avec plus de 

six places ou propulsés par des carburants 

écologiques échappent au péage.

Des caméras surveillent le périmètre de la 

zone soumise au péage, environ vingt kilo

mètres carrés au centre de Londres où 

transitent journellement près de deux cent 

mille véhicules. Elles identifient les plaques 

minéralogiques pour vérifier ensuite le 

paiement de la taxe. Si ce n’est pas le cas, 

les conducteurs fautifs écopent d ’une 

amende. Les récidivistes risquent le sé

questre de leur voiture.

On peut fn iln  circuler à vélo au œntre de Londres
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Livre

Les PME, ces inconnues

Un ouvrage de l'économiste Paul Dembinski explore 
le paysage des petites et moyennes entreprises suisses.

L
e livre de Paul Dembinski, 

directeur de l’Observatoi

re de la finance à Genève, 

sur les PM E en Suisse est 

brillant et désespérant. Brillant 

parce q u ’il d o n n e  la p rem ière  

image globale des PME de notre 

pays, désespérant parce que les 

faiblesses de la statistique fédéra

le so n t telles que cette  im age 

reste floue. Ainsi selon la nouvel

le loi sur la fusion d ’entreprises, 

u n e  PM E  c o m p te  m o in s  de 

40 millions de chiffre d ’affaires, 

moins de 20 millions au bilan et 

elle emploie moins de 200 per

sonnes. Par contre, dans la loi en 

préparation  sur le contrôle des 

comptes, une PME a m oins de

12 millions de chiffre d ’affaires,

moins de 6 millions au bilan et 

emploie moins de 50 personnes. 

L’adm inistration fédérale n ’arri

ve m êm e pas à une défin ition  

unique !

Que savons-nous de la crois

sance et du développement des 

PME helvétiques, se dem ande 

l’auteur. Sa réponse est très la

conique: «rien», au p o in t qu’il 

s’appuie sur une étude française 

en  su p p o sa n t que les résultats 

s o n t  i d e n t iq u e s  c h e z  n o u s .  

N ous vivons sur l’idée que les 

PME so n t plus dynam iques et 

c réen t p lus  d ’em plo is  que les 

grands groupes. Cette proposi

t io n  n ’es t v ra ie  qu e  p o u r  les 

PME dont le capital est détenu 

m ajoritairem ent par une g ran 

de entreprise. Ce résultat fran

çais serait-il pertinen t en  Suis

se? Il faudrait être en mesure de 

rassem bler des d onnées diffi

ciles à trouver.

Paul D em binski a étudié  de 

p rè s  l ’in n o v a t io n  en  Suisse. 

C elle-ci a p p a ra î t  p lu tô t  dans 

les petites entreprises in dépen 

dantes. Le succès n ’est pas ga

ran ti : une petite structure avec 

u n  p rod u it innovan t se heurte 

à des p ro b lè m e s  de f in a n c e 

m e n t  e t p e in e  à t r o u v e r  u n  

m arché. Et d ’ailleurs, ce n ’est 

pas dans les start-up, selon ce 

vocable déjà dém odé, que l’on 

recense le p lu s  d ’in n o v a tio n s  

réussies, m ais dans les e n tre 

prises établies depuis v ingt ou

trente ans, qui on t eu le tem ps 

de se stabiliser.

Tous ces constats et d ’autres 

encore p o u rra ie n t être utilisés 

fru c tu eusem en t p o u r  o rien ter 

l ’a c t io n  é c o n o m iq u e  du  

Conseil fédéral, mais dans un  

Etat où  les sta tistiques d isp o 

nibles so n t  d ’u n e  g ran d e  fai

blesse e t où règne la croyance 

de la résolution de tous les p ro 

blèmes par la m ain  invisible du 

marché, le livre de Paul D em 

binski risque de rester confiné 

a u x  m i l i e u x  u n iv e r s i t a i r e s ,  

alors qu’il m ériterait une diffu

sion plus large. jg

Paul Dembinski, Les PM E en 

Suisse, Georg éd., Genève, 2004.

Santé des jeunes____

CIAO pourrait dire adieu

1
1 y a quelques mois, CIAO, plateforme élec

tronique romande d ’information et de pré

vention pour les adolescents, lançait un 

appel au secours. Ce site Internet pionnier, 

voué à la promotion de la santé et du bien-être 

des jeunes, est né en 1997. Il a connu depuis un 

succès fulgurant, témoin du besoin pressant 

pour ce type de démarche interactive. Le prin

cipe est simple. Le site recueille, sous couvert 

d ’anonymat, les questions des adolescents dans 

les domaines les plus divers: sexualité, drogue, 

relations affectives, santé, problèmes de violen

ce, difficultés pendant les études ou au travail, 

valeurs, etc. Ces questions sont transmises à un 

réseau de répondan ts  professionnels issus 

d ’institutions partenaires telles que la Fonda

tion Profa, spécialiste des problèmes liés à la 

vie affective, à la sexualité et à la violence, ou 

l’Institut suisse de prévention de l’alcoolisme et 

autres toxicomanies (ISPA). Les répondants 

s’engagent à fournir une réponse dans les trois 

jours. Celle-ci figure en accès libre sur le site, 

où les jeunes trouvent également des dossiers

thématiques sur les sujets qui les préoccupent.

CIAO s’est développé avec très peu  de 

moyens, autour d ’une petite équipe motivée, 

sans aucune promotion directe. Les profession

nels engagés ont fait passer le mot et le bouche 

à oreille entre jeunes a fait le reste. Aujour

d ’hui, CIAO répond à 12000 questions d ’ado

lescents par an. Chacune d ’entre elles, avec sa 

réponse, est ensuite lue environ soixante fois 

sur le site. Le calcul est vite fait: chaque année, 

700000 pages sont consultées. CIAO offre ainsi 

une réponse rapide, anonyme et gratuite à des 

milliers de jeunes, au moment où ils en ont be

soin. C’est un acte de prévention majeur extrê

mement bon marché, puisque le budget annuel 

de l’association n’est que de 750000 francs.

Or CIAO est dans de grandes difficultés et 

menace de mettre la clé sous le paillasson. En 

effet, son budget n’est pas assuré pour l’année 

en cours. Cette association, dont l’utilité pu 

blique est évidente, est soutenue pour moins 

d ’un quart de son budget par les cantons ro

mands. Pour le reste, elle dépend de diverses

fondations dont la générosité est limitée, ainsi 

que des contributions de ses partenaires. Cet 

hiver, CIAO a tiré le signal d ’alarme et envisagé 

de solliciter des sponsors afin de survivre. Mal

heureusement, la seule firme qui s’est manifes

tée à ce jour est un grand cigarettier, qui gère 

un fonds de prévention pour les jeunes. On 

peut penser q u ’il s’agit là d ’une opération  

d ’image et de marketing, dans la mesure où 

cette en trep rise  d ép en d  de l ’ém ergence 

constante de nouveaux fumeurs pour générer 

des profits. CIAO, dont le but est la promotion 

de la santé de la jeunesse, ne peut accepter ce 

type d ’offre. Son comité s’y est opposé, au 

risque de mettre en danger l’existence même 

de l’association. A l’heure où le canton prévoit 

de réaliser de nouvelles économies, y compris 

dans les domaines les plus vitaux, il y a de quoi 

être inquiet pour l’avenir de la prévention en 

faveur des jeunes Romands. ath

www.ciao.ch ou www.soutien.ciao.ch
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